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POULVAC ENCEPHALO lyophilisat pour administration dans l’eau de boisson pour 
poules -   Virus vivant de l’encéphalomyélite aviaire 

Rupture d’approvisionnement 

Date d’actualisation : 25/02/2026 

Nom du médicament vétérinaire POULVAC ENCEPHALO lyophilisat pour administration dans l’eau de 

boisson pour poules 

Laboratoire exploitant ZOETIS France, 10 RUE RAYMOND DAVID, 92240 MALAKOFF 

Date de la rupture 01/12/2025 

Principe actif Virus vivant de l’encéphalomyélite aviaire souche Calnek, AE-67 (103,1 

– 105,5 DIO50) 

Indications Chez les poules futures reproductrices et futures pondeuses : 
immunisation active contre l'infection par le virus de 
l'encéphalomyélite aviaire. 

Motif de la rupture  Retard dans la production d’antigène 

Date prévisionnelle de remise à 

disposition  

Retour progressif confirmé fin février 2026, mais en attente de 

confirmation de levée durable de rupture à moyen terme. 

Observations particulières - Le vaccin AVIPRO AE SUSPENSION POUR ADMINISTRATION DANS 

L’EAU DE BOISSON DES POULES, Elanco, est en rupture jusque fin 

avril 2026 (voir fiche spécifique). 

- Recours possible dans certaines situations au vaccin 

VECTORMUNE FP ILT+ AE lyophilisat et solvant pour suspension 

injectable pour poulets. Virus recombinant de la variole aviaire, 

pour l’immunisation active des poulets de 8 à 13 semaines pour 

réduire les lésions cutanées dues à la variole aviaire, les signes 

cliniques et les lésions trachéales dues à la laryngotrachéite 

infectieuse aviaire et pour prévenir les pertes de production 

d'œufs dues à l'encéphalomyélite aviaire. 

- Recours également possible à l’importation d’un vaccin autorisé 

dans un autre pays européen sur demande auprès de l’Anses-

ANMV. 
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